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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2009-8-6-1  
Séance du vendredi 29 mai 2009 
 
 
 
 

ECHANGE DIMMEUBLES RURAUX 
 (PROGRAMME C242)  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU  l'article L 121-1 du Code Rural définissant les échanges d'immeubles ruraux comme 
un mode d'aménagement foncier, 

VU  la délibération du Conseil Général n° E6-2008 du 20 mars 2008, complétée par la 
délibération n° 2009-2-1-3 du 26 mars 2009 relative aux délégations de compétences 
à la Commission Permanente du Conseil Général, 

VU le rapport CG-2008-5-6-9 du 11 décembre 2008 relatif à l'Agriculture,  

VU l'avis de la Commission Départementale d'Aménagement Foncier du 19 mars 2009, 

VU l’avis de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement et du Cadre de Vie en 
date du 11 mai 2009, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

 

 Approuve la répartition des crédits relatifs aux échanges d'immeubles ruraux 
présentés dans le tableau joint en annexe du présent rapport et autorise leur 
versement aux particuliers concernés, pour un montant de 2.843 €. 
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 Précise que la dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204 – 
nature 2042 (privé) ou 20414 (commune) – fonction 74. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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Service de l'Environnement et de l'Agriculture 

 
DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 

DU 29 MAI 2009 
 

Echange d'immeubles ruraux 
PROGRAMME 2009 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

EIR03624 BLANCK MICHEL 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 227,00

EIR03638 EARL NOLL CHARLES 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 175,00

EIR03635 EARL POURRE ERIC 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 175,00

EIR03636 EARL STRAUB CHRISTIAN 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 175,00

EIR03627 FARNY SPINDLER MARGUERITE 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 175,00

EIR03629 FRICK HUBERT 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 175,00

EIR03628 GFA ORTLIEB Fernand Paul 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 158,00

EIR03632 GROELL ANTOINE - BENNWIHR 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 109,00

EIR03625 HOBEL HUBERT - KIENTZHEIM 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 175,00

EIR03630 KINNY Jean Jacques 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 175,00

EIR03634 MEYER GERARD - DESSENHEIM 
Echange d'immeubles ruraux 0,00 50% 175,00

EIR03631 RISSER FRANCOIS - BENNWIHR 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 109,00

EIR03637 RODERN 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 175,00

EIR03633 
SCHATT JEAN PAUL - 
DESSENHEIM 
Echange d'immeubles ruraux 2009 

0,00 50% 175,00

EIR03623 
VIGNOBLE HAEFFELIN DANIEL 
EARL - EGUISHEIM 
Echange d'immeubles ruraux 2009 

0,00 50% 315,00

EIR03626 WOLFENSPERGER ANTOINE 
Echange d'immeubles ruraux 2009 0,00 50% 175,00

 

 
 
 

Total 2 843,00 


